
ASSOCIATION L’ALERTE - 99 RUE CONSOLAT - 13001 MARSEILLE
Tél : 04 91 64 29 59 – www.alerte.org 

Convention d'utilisation du Chalet du Parmelan 149 Chemin de Bluffy 74290 Alex.

PERIODE HIVER
Journée

NOM et prénom du responsable : 

………………………………………………………………………………….

Adresse : 

…………………………………………………………………………………………………………….

Tel : …………………………. Portable : …………………………….

Email : …………………………………………………………………………….

Utilisation du Chalet le  ……………………………… 

Somme à régler pour une journée : 400 €
Acompte à la réservation : (20%) : 80 €

Adhésion à l’association à la réservation : 30 €
Caution au début du séjour : 200 €

(les chèques sont à mettre au nom de l’association l’Alerte.)

Nous nous engageons à respecter le matériel mis à notre disposition,  à signaler toute casse 
ou détérioration, à remettre en place tout ce qui aura été utilisé durant le séjour (tables, 
sièges, vaisselles, lits etc…) –et à ne pas utiliser  le matériel pédagogique et les déguisements 
qui appartiennent à la colonie .

Date et signature de la personne responsable - 

NB : L’association peut être amenée à garder une partie de la caution en cas de non respect  
du matériel.


